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LES CHAMBRES DE COMMERCE DU QUÉBEC ET DE L’ONTARIO 
S’ATTAQUENT AUX BARRIÈRES COMMERCIALES 

 
 
Montréal, le 27 mars 2008 - Le 19 mars dernier, la Fédération des chambres de commerce du 
Québec (FCCQ) et l’Ontario Chamber of Commerce ont signé un accord de coopération en vue de 
faciliter de meilleurs échanges interprovinciaux et de meilleures relations entre les entreprises des deux 
provinces. 
 
Le corridor Québec-Ontario est le principal corridor économique du Canada, représentant plus de 62 % 
de la population et produisant 61 % du PIB. 
 
« Au moment où l’économie états-unienne subit un important ralentissement, le corridor Québec-
Ontario devient plus important que jamais pour notre croissance économique », explique Françoise 
Bertrand, présidente de la FCCQ. « Nous avons observé des améliorations importantes résultant d’une 
démarche semblable concernant le corridor Québec-New York, et nous nous attendons à ce que cette 
collaboration produise des résultats tout aussi favorables. » 
 
En novembre 2007, les gouvernements de l’Ontario et du Québec ont conclu une entente en vue 
d’éliminer les barrières commerciales et d’améliorer la mobilité de la main-d’œuvre entre les deux 
provinces. Afin de renforcer cet accord politique, les chambres de commerce partenaires 
commenceront à dresser la liste de certains des obstacles au commerce les plus courants entre les 
deux provinces et proposeront des solutions concrètes en vue de leur élimination. 
 
« Tous les jours, nos membres doivent se heurter à des barrières commerciales dans leurs efforts pour 
faire des affaires ici même, chez nous, ce qui accroît le prix à payer pour faire des affaires, nuit à leur 
productivité et, en dernier ressort, entrave leurs efforts visant à devenir des chefs de file mondiaux 
dans leur secteur », ajoute Len Crispino, président-directeur général de l’Ontario Chamber of 
Commerce. « En tant qu’intermédiaire privilégié entre les employeurs du secteur privé de l’Ontario et 
du Québec, nous serons en mesure de fournir au milieu des affaires ce maillon essentiel pour appuyer 
leurs démarches sur le plan politique. » 
 
En 2002, les échanges entre le Québec et l’Ontario se sont élevés à 35,8 milliards de dollars. L’Ontario 
est le plus grand partenaire commercial du Québec, devant l’État de New York, tandis que le Québec 
est le deuxième partenaire commercial de l’Ontario après le Michigan. 
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À propos de la Fédération des chambres de commerce du Québec (FCCQ) 
Grâce à son vaste réseau de 162 chambres de commerce, la Fédération des chambres de commerce 
du Québec (FCCQ)  représente 57 000 membres exerçant leurs activités dans tous les secteurs de 
l’économie et sur l’ensemble du territoire québécois. Plus important réseau de gens d’affaires et 
d’entreprises au Québec, la FCCQ est l’ardent défenseur des intérêts de ses membres en matière de 
politiques publiques et en ce sens, sert de modèle pour un environnement d’affaires innovateur et 
concurrentiel. 
 
À propos de la Chambre de commerce de l’Ontario 
La Chambre de commerce de l’Ontario représente plus de 57 000 entreprises dans plus de 160 
chambres de commerce locales, et agit comme porte-parole d’affaires de l’Ontario depuis 1911. Ses 
initiatives en matière de défense des intérêts et de politiques sont centrées sur six secteurs clés visant 
à assurer le bien-être de la province : la santé, l’éducation, l’énergie, les finances et la fiscalité, les 
transports et les infrastructures, ainsi que les questions frontalières. 
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